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Voil cing ans qu ducation & Territoires organise des formations
en faveur des directions de | @ducation des collectivitds territoriales.

Je vous invite parcourir ce chemin de cing ann@es de collaboration
constructive et con ante avec les cadres et agents en charge de
missions et de dossiers de plus en plus complexes et diversi @s.

Nos premiers stages, en mai 2004, ftaient consacr@s au contr le des
actes budg@taires et nanciers : ils ont imm@diatement rencontr@ un
franc succts tandis que, quelques mois plus tard, la promulgation de la

loi du 13 aolst 2004 ouvrait un nouveau champ d @tudes et de r@alisations.

Dts cette @poque, stimulds par la con ance que les stagiaires nous ont
tdmoignde, nous avons cherch@ satisfaire les besoins des collectivitds,
voire les anticiper.

Nous continuons aujourd hui, plus que jamais, maintenir un haut
niveau de rigueur et de qualitd en r@pondant, de manitre prdcise et
adaptf@e, aux exigences des missions de plus en plus lourdes qui
incombent, dans le domaine de | @ducation, aux conseils rggionaux
et aux conseils g@n@raux. C est pourquoi nous nous employons
mobiliser, pour toutes nos interventions, les formateurs les plus
comp@tents et les plus exp@rimentds, les plus motiv@s aussi.

Gr ce nos formations, et aussi  nos interventions sur le terrain,
nous avons clairement pris conscience de | @volution des @quipes
en charge des services de | @ducation qui disposent aujourd hui

de comp@tences con rm@es. Malgr@ la complexitd des situations
rencontr@es et des sujets traitds, les services con oivent et mettent
en uvre des dispositifs ef caces et adapt@s, qu il s agisse de droit
et de r@glementation, d organisation ou de relations humaines.

C est pourquoi nous avons choisi de faire intervenir dans les formations
que nous vous proposons cette ann@e des responsables de terrain dont
| exp@rience et les r@alisations nous apparaissent particulitrement
intdressantes et remarquables, voire exemplaires.

Ainsi, nous pourrions passer aujourd hui, gr ce votre appui et
votre exp@rience, une nouvelle approche de la formation :
de la transmission de connaissances la «fructi cation croisfe ».

Yves Naz@
Directeur pgdagogique
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Les collectivit@s territoriales et les EPLE :

un parcours d@couverte

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS

Paris-Centre

PUBLIC : les cadres, chevronn@s ou
ddbutants, nouvellement nommg@s dans
les directions de | @ducation

OBJECTIFS

| issue de cette formation, les stagiaires seront
en mesure de mieux :

conna tre le systtme @ducatif dans ses missions,

ses @volutions, ses structures et son fonctionnement ;

apprfhender | ensemble des responsabilitds

actuelles des collectivit@s territoriales vis- -vis

des EPLE ;

ma triser les probl@matiques et les dispositifs

relatifs chacun des secteurs d intervention des

collectivit@s dans le champ de | @ducation.

Quelles sont, moyen et long termes, les consgquences
de la loi du 13 aofit 2004 ?

Comment se rdpartissent aujourd hui les responsabilitds
respectives des services acaddmiques, de la collectivitd
territoriale et des EPLE ?

Quels sont aujourd hui le statut, les fonctions et

les obligations des agents techniques territoriaux ?
Qu en est-il de la sectorisation scolaire ?

Pourquoi et comment la gestion des logements de
fonction a-t-elle chang? ?

Qu en est-il de | harmonisation des tarifs de
restauration scolaire ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Bernard Toulemonde
Yves Naz
Serge Pouts-Lajus
ric Chauvin

CONTACT
Martine B lon
TPl : 0142 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 1°" et vendredi 2 octobre 2009 950 y

PROGRAMME
Le systtme @ducatif et ses @volutions

Ladministration territoriale et | tat
La d@centralisation : | acte I et | acte 11
Vers un acte 111 de la dfcentralisation ?
D@centralisation et ddconcentration

L acte 11 de la ddcentralisation

La loi du 13 aolit 2004

La carte scolaire

Le transfert des agents TOS

La restauration scolaire

Les citds scolaires

Les logements de fonction

La convention entre la collectivit@ territoriale et les EPLE

L EPLE : organisation et fonctionnement

Le statut juridique

Les instances

Le fonctionnement administratif et nancier
Lautonomie de | EPLE : mythe et rfalitd

L EPLE : les hommes

Le chef d gtablissement

Les personnels territoriaux

Le gestionnaire et le comptable
Les @quipes enseignantes

L EPLE : la mission @ducative

Le projet d ftablissement

Les TICE, les ENT, | informatique administrative
Laccompagnement la scolaritd

Les actions compl@mentaires de la collectivitd territoriale

L EPLE : le patrimoine et son entretien
Le patrimoine mobilier et immobilier de | EPLE

Les responsabilitds respectives du proprigtaire et du locataire
Les @quipes mobiles territoriales

PRIX NET / STAGIAIRE



L autonomie des EPLE : comp@tences et responsabilitds
des EPLE et des collectivit@s territoriales

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS PRIX NET / STAGIAIRE

Paris-Centre

PUBLIC : les cadres des directions
de | @ducation

OBJECTIFS
La gestion des personnels transf@r@s, du service
d hgbergement, des logements de fonction, et bient t
la mise en uvre des dispositions nancitres ddcoulant
de la LOLF : autant de sujets susceptibles de susciter
des incompr@hensions, voire des d@saccords entre
la collectivitd et les chefs d @tablissement.
Dans ce contexte, il para t important que les
responsables soient en mesure d appr@cier | ftendue
des missions des collectivitds territoriales mais aussi
les limites de | autonomie revendiqu@e par les EPLE.

| issue de cette formation, les stagiaires seront
en mesure de mieux :

apprfcier le concept d autonomie du point de vue

juridique et pratique ;

diffdrencier les responsabilitds respectives de

| EPLE, de | tat et des collectivitds territoriales ;

@valuer pour les diffdrentes missions les marges

de man uvre dont disposent les collectivitds ;

glrer les relations avec les chefs d @tablissement.

Comment concilier | exercice des missions de la
collectivit? territoriale avec | autonomie de | EPLE ?

Comment sont formuldes et appliqudes les orientations
de la collectivit? territoriale en matitre budgftaire ?

Jusqu og la collectivitd peut-elle intervenir dans
la gestion des EPLE ?

Dans quel cadre formaliser son intervention ?
Comment ftablir le partenariat avec les autoritds
acad@dmiques et les EPLE ?

QUIPE DE FORMATEURS
Bernard Toulemonde
Daniel Tonneau
Annie BarthgIgmy

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 26 et vendredi 27
novembre 2009

jeudi 18 et vendredi 19

mars 2010 =Y

PROGRAMME
La notion d autonomie des EPLE

Au point de vue juridique : quelles comp@tences ?

- Des comp@tences limitatives

- Des comp@tences encadr@es : la tutelle

- Des comp@tences r@siduelles : comparaison avec les collectivitds
territoriales et les universitds

Au point de vue pratique : une autonomie variable
- Dans le temps
- Dans | espace

De | acte | | acte Il : @volution des missions des collectivitds
territoriales et incidence sur | autonomie de | EPLE

Les logements de fonction : une prise en charge substantielle par
la collectivitd territoriale

Le service d h@bergement : une autonomie r@siduelle

Le budget et les nances : une autonomie encadrde

Les ATT : un partenariat de fait

Les initiatives propres des collectivitds territoriales

En partenariat
Dans le cadre d exp@rimentations
Pr@scrites par des instructions

Les relations des chefs d @tablissement avec leurs autorit@s

Une «double hidrarchie»
- Chef d gtablissement / autorit@ acad@mique
- Chef d gtablissement / pr@sident de la collectivit@ territoriale

Les conventions et les instructions

Les responsabilit@s respectives de | EPLE, de | tat et
de la collectivitd territoriale

La responsabilitd civile

- Lorganisation du service public

- La s@curitd des personnes et des biens
- Lentretien de | ouvrage public

La responsabilitd pdnale
- La nature juridique de la faute pZnale
- La faute non intentionnelle



Les collectivit@s territoriales et la sectorisation scolaire

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS

Paris-Centre

PUBLIC : les cadres et les agents des
conseils g@ndraux en charge du dossier de
la sectorisation scolaire et le personnel
int@ress@ des conseils rdgionaux

OBJECTIFS
La loi du 13 aoflt 2004 et les nouvelles orientations
de la politique gouvernementale en matitre de carte
scolaire confrontent les collectivitds territoriales de
nouveaux enjeux. De plus, dans ce domaine, le par-
tage des comp@tences entre les services acaddmiques
et les collectivitds territoriales ne fait qu ajouter la
complexit? des situations.

| issue de cette formation, les stagiaires seront
en mesure de mieux :
conna tre le dispositif de la carte scolaire,
son histoire et ses principes ;
appr@hender, ici et maintenant, les enjeux de la
sectorisation ;
ma triser les outils d analyse et de pr@vision de la
dgmographie scolaire ;
participer | @laboration de la politique territoriale.

Sectorisation scolaire, carte scolaire, de quoi s agit-il ?
La carte scolaire permet-elle de lutter contre la
discrimination sociale ?

Est-elle un outil ef cace de plani cation ?

Qu en est-il des pratiques des pays voisins ?

Quelles procgdures et quels outils pour ftablir des
prdvisions ables ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Jean-Claude min
Jean-Marie Duval
Bernard Toulemonde

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 21 et vendredi 22 janvier 2010 950 y

PROGRAMME

Les @ldments du ddbat

De quoi s agit-il ?

- La carte scolaire, qu est-ce ?

- Lhistorique : @volution des concepts et des pratiques

- Le droit aujourd hui - cole, colltge, lyc@e : qui sectorise ?
Qui affecte ? Selon quelles rtgles ?

- La rfalit@ actuelle des gtablissements : les colltges, diffgrents ou

semblables, selon quels crittres ?

Les probl@matiques politiques

- La rationalisation des investissements

- Laplani cation des @quipements et des ux

- La libert@ de choix pour les parents

- La concurrence permet-elle d am@liorer les r@sultats ?
- S@gr@gation ou mixitd sociale

- La qualit? de | offre scolaire

- La question des ftablissements d enseignement priv@s

Les orientations gouvernementales actuelles et
leurs @volutions pr@visibles

- La politique du ministre

- Le point de vue des partenaires et des usagers
- Qu en est-il des pays voisins ?

Des donn@es et des outils statistiques pour | action

tude de cas sur un ddpartement : red? nir une sectorisation et

modi er les implantations d @tablissements

Le partenariat tat/collectivitds territoriales en matitre
d @change de donnfes statistiques

- Les donnges disponibles

- Quelle m@thode de traitement des donn@es ?

Comment appr@cier le fonctionnement des secteurs de collLge ?
- Attractivitd / contournement / mixit@ sociale
- Les indicateurs pour un tableau de bord

Comment appr@cier le fonctionnement des @tablissements ?
- Un modtle pour d@crire le fonctionnement des @tablissements
- Les indicateurs retenir et la m@thode d analyse

Comment pr@voir | Gvolution des effectifs ?
- Donn@es et techniques
- Les collahorations possibles

PRIX NET / STAGIAIRE



Les espaces num@riques de travail (ENT) :
solutions industrielles, projets en cours, m@thodologie de

mise en uvre

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS

PRI B=CBE ddcembre 2009

PUBLIC : les cadres et les agents des
services de | @ducation des d@partements
et des r@gions d@j engag@s dans un projet
ENT ou qui envisagent de le faire.

La formation ne r@clame pas de comp@tences
techniques particulitres

OBJECTIFS
Cette formation permettra aux stagiaires de :

faire le point sur les ENT : d@ nition, schdma
directeur national, acteurs institutionnels, offres
des industriels, exp@rimentations et d@ploiements
en cours, projets @mergents, @volution des approches ;
ma triser | ensemble des probl@matiques techniques,
@conomiques, juridiques et organisationnelles
relatives au ddploiement d un ENT ;
disposer des m@thodes et des connaissances de base
requises pour la conduite et le pilotage d un projet
ENT sur un territoire.

Combien colSte un ENT ? Comment les col3ts se
rdpartissent-ils entre les ddpenses d investissement et
les d@penses de fonctionnement ? Comment ripartir
les charges entre les collectivitds territoriales et

| @ducation nationale ?

Quels band ces spdci ques les collectivitds peuvent-
elles retirer des projets ENT ?

Quelles sont les formes juridiques de partenariat
pratiqudes entre les collectivitds d une part, et avec les
rectorats d autre part ? Quelles sont les plus adaptdes ?
Quels sont les avantages et les inconv@nients des
solutions d ENT baspes sur le logiciel libre ?
Comment aborder les questions de sgcuritd et de

con dentialitd des donndes ?

QUIPE DE FORMATEURS
Serge Pouts-Lajus
Les responsables d un d@partement et d une r@gion
engag@s dans un projet ENT

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 10 et vendredi 11

PRIX NET / STAGIAIRE

jeudi 18 et vendredi 19

mars 2010 =Y

PROGRAMME
L @tat des lieux

Le point sur les TICE
- Les @volutions depuis la ddcentralisation, en France et | @tranger
- Les questions rdcurrentes et les questions nouvelles

Introduction la probl@matique des ENT
- Des d@ nitions

- Les objectifs

- Lhistorique

- La mise en perspective

- Les comparaisons internationales

Les aspects techniques

- Larchitecture et les fonctionnalit@s des services composant un ENT
- Lh@bergement

- La sfcuritd et la con dentialit? des donnfes

La typologie des services et des usages (pddagogie, vie scolaire,
ressources documentaires, communication, publication, gestion, etc.)

Le panorama des solutions industrielles (propriftaires et libres)
existantes et  venir

L organisation et la mise en uvre

La gouvernance des projets ENT - Le partage des responsabilitds et
des charges entre | @ducation nationale et les collectivitds

Les sc@narios de ddploiement

- Les structures de portage : groupement d achat, GIP,
conventions, etc.

- Les mesures d accompagnement : communication, @valuation,
formation, assistance des utilisateurs, etc.

L @valuation du cofit d un projet ENT

- La d@composition par postes

- Investissement et fonctionnement

- Les coBts de ma trise d uvre

- Les coBts xes, variables et r@currents

- La r@partition de la d@pense sur la dur@e et entre les partenaires

Les recommandations pour la mise en place et la conduite

d un projet ENT

Au cours de la formation, les projets ENT d un dfdpartement et d une
rdgion seront prdsentds par leur responsable et dtudids collectivement.



Les collectivitds territoriales et les logements de fonction
des EPLE

LIEU DATES / DUR E : 3 JOURS (2 JOURS + 1 JOUR) PRIX NET / STAGIAIRE

jeudi 19 et vendredi 20 novembre 2009 jeudi 11 et vendredi 12 mars 2010

Paris-Centre et vendredi 4 ddcembre 2009 et mardi 30 mars 2010 1250y

PUBLIC : les cadres et les agents des
services en charge des logements de fonction
dans les directions de | @ducation

OBJECTIFS

| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure de mieux :
ma triser les connaissances juridiques indispensables

une gestion rigoureuse des logements de fonction

des personnels de | tat et des personnels territoriaux ;
formuler des instructions claires aux EPLE ;
appr@cier les propositions des @tablissements ;
assurer | ad@dquation entre les demandes et
la d@volution d@ nitive des logements de fonction ;
pr@venir le contentieux par des titres
d occupation complets ;
g@rer les @ventuels contentieux en pr@servant
| int@rEt du service.

Quels sont les textes qui ddterminent aujourd hui

la gestion des logements de fonction ?

Les personnels de | tat et les personnels territoriaux
sont-ils trait?s de la mEme fa on ?

Comment appr@cier une ndcessitd absolue de

service (NAS) ?

Qui est chargd de | entretien des logements de fonction ?
Peut-on exiger une caution de | occupant ?

Que faire face une occupation sans titre ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Bernard Toulemonde
Marie-Dolorts Cornillon

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

PROGRAMME
Les proc@dures de ddvolution et d administration

Les principes g@n@raux

- Le logement de fonction est-il un droit ?

- Qui peut b@n@ cier d un logement de fonction ?

- Le partage du parc entre personnels de | tat
et personnels territoriaux

- Les logiques statutaires et patrimoniales

- Les proc@dures et les instructions de la collectivit@

- La nature des propositions du conseil d administration
et | ordre d attribution des logements

Les logements occup®s par les personnels de | tat

- Les textes de r@f@rence

- Les fonctions b@n@ ciaires d un logement de fonction

- La d@volution des logements et le r@gime d occupation

- Les proc@dures

- Les obligations lides au logement de fonction

- Le cas des cit@s scolaires

Les logements occup®s par les personnels territoriaux

- Les textes de r@fdrence

- La jurisprudence

- Le principe de parit@

- Les concepts de « n@cessitd absolue de service » (NAS)
et de | «utilitd de service» (US)

- La d@libgration de la collectivit@ territoriale

- La mise en uvre de la d@lib@ration

Le titre d occupation d un logement de fonction

- Son contenu

- Les gtats des lieux

- Lusage et | entretien du logement

- Les avantages en nature

- La nde la concession de logement

- La scalisation des avantages en nature

La pr@vention et la gestion des contentieux

Pr@ambule : les anomalies constatfes et  pr@venir

La suspension de la jouissance du logement

- Suspension lide la situation de | occupant

- Suspension lide la situation des locaux

La jurisprudence lige au r@gime d occupation des locaux
- Les NAS et US des agents techniques territoriaux

- Les contreparties et les responsabilitds du chef d gtablissement

- Les redevances et les charges locatives
Loccupation sans titre et | expulsion

- Lexpiration de | occupation

- Lusage anormal du logement

- La proc@dure d expulsion

Les questions scales



Les citds scolaires dans le cadre de la loi du 13 aol3t 2004 :
les nouveaux modes de gestion

LIEU DATE / DUR E : 1 JOUR PRIX NET / STAGIAIRE

Paris-Centre mardi 16 mars 2010 540y

PUBLIC : les cadres des directions
de | @ducation

OBJECTIFS
La loi du 13 aol’t 2004 contraint les collectivitds
territoriales d@ nir de nouvelles modalit@s
d organisation et de fonctionnement des citds
scolaires et  r@viser fondamentalement la convention
qui lie les partenaires.

| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure de :
mieux appr@hender le nouveau contexte juridique ;
s approprier, dans leur complexitd, | ensemble des
donn@es techniques, administratives, nancitres
et organisationnelles des probltmes posgs.

Comment s exercent les responsabilitds de chacun
des partenaires ?

Qu en est-il du management des agents techniques
territoriaux et de | organisation de leur travail ?
Comment ddterminer la participation des collectivitds ?
Selon quels crittres ?

Comment r@partir les logements de fonction ?
Comment faire appara tre clairement les

charges communes ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

PROGRAMME

Le contexte I@gal actuel

Les r@fdrences r@glementaires
Larticle L. 216-4 du Code de | @ducation

La convention entre les collectivitds de rattachement

Le choix de la collectivitd en charge de la citd scolaire
Les agents techniques territoriaux

Les grosses r@parations et les @quipements

Les critkres de r@partition des charges

Le budget de fonctionnement

Les services communs dont le service de restauration
Des exemples de convention

La convention entre les EPLE

Convention ou rtglement int@rieur ?

La convention entre les collectivitds

La convention entre les EPLE

La contractualisation

Le mode de gestion des charges communes

La comptabilisation et le suivi comptable des charges communes

Les stagiaires seront invitds r@ @chir collectivement, travers

des exemples concrets, aux objectifs et aux contenus des nouvelles
QUIPE DE FORMATEURS conventions  ndgocier.
Laure Audeguy

Bernard Toulemonde

CONTACT
Martine B lon
T@l : 0142 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com



10

Le contr le des actes budg@taires des @tablissements
publics locaux d enseignement agricole

LIEU

Paris-Centre

PUBLIC : les cadres et les agents des
conseils r@gionaux en charge du contr le
nancier des EPLEA

OBJECTIFS
| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure de mieux :

ma triser les connaissances juridiques relatives
aux EPLEA ;

apprfhender la nature et les formes des missions
de contr le qui incombent aux collectivitds
territoriales ;

ma triser les m@thodes concrttes et les outils
pratiques permettant d exercer les fonctions

de gestion et de contr le, dans les meilleures
conditions de rigueur et d ef cacitd.

Quels sont les textes qui rdgissent aujourd hui

| enseignement agricole public ?

Comment fonctionnent les centres constitutifs
des EPLEA ?

Qu en est-il de I exploitation agricole ?

Quelle est la structure du budget global et des
budgets ddtaillds ?

Comment Plaborer les documents budgdtaires ?
Comment contr ler les budgets ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des

r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Herv@ Coutin
Daniel Tonneau

CONTACT
Martine B lon
T@l: 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :

www.education-territoires.com

DATES / DUR E : 2 JOURS

jeudi 3 et vendredi 4 ddcembre 2009 950 y

PROGRAMME
La mission «enseignement»

L histoire : les sept @tapes depuis 1848
Le ministtre de | agriculture et ses services
Les litres, les ftablissements, les @ltves

L organisation administrative

Les textes qui r@gissent | EPLEA
LEPLEA

Les centres constitutifs de | EPLEA
Les instances

L organisation nancitre
Les textes de r@f@rence
Le logiciel COCWINELLE
Les documents budg@taires
Le budget global
L dtat pr@visionnel des recettes et ddpenses (EPRD)
Les tableaux par centre : lycfe d enseignement g@n@ral
et technologique agricole, centre de formation professionnel
et de promotion agricole, et | exploitation agricole
Le contr le du budget
Les articulations entres les diffdrents documents
La pr@sentation globale votde par le conseil de | EPLEA
La pr@sentation par fonction

Les d@cisions budg@taires modi catives

La forme
Les modalit@s

PRIX NET / STAGIAIRE



Les collectivit@s territoriales et les @tablissements
d enseignement priv@s du second degr?

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS PRIX NET / STAGIAIRE
. jeudi 15 et vendredi 16 jeudi 28 et vendredi 29 .
et octobre 2009 janvier 2010 950y
PUBLIC : les cadres des directions de PROGRAMME
| @ducation en charge des @tablissements
d enseignement priv@s Le cadre g@n@ral des relations
Les @tablissements d enseignement priv@s
OBJECTIFS Les interlocuteurs : chefs d @tablissement, directeurs dioc@sains,
Les collectivitds territoriales exercent des CODIEC, CAEC
responsabilitds nouvelles vis- -vis de | enseignement Les organes de concertation : commissions de concertation et
priv@ ; elles prennent en charge, notamment, organes nanciers des OGEC
les forfaits d externat destinds aux colltges et lycfes
priv@s, forfaits dont elles doivent calculer le montant
par r@f@rence | enseignement public. Le cadre juridique
| issue de cette formation, les stagiaires seront Le contrat d association
en mesure, en ce qui concerne les ftablissements Les dispositions relatives la prise en charge des d@penses
d enseignement priv@s, de mieux :
appr@hender les responsabilitds des
collectivit@s territoriales ; La plani cation des formations
conna tre le cadre juridique ;
comprendre | organisation et le fonctionnement Le sch@ma pr@visionnel des formations
des gtablissements ; Le PRDF
ma triser les modalitgs de nancement.
Qu est-ce que le contrat d association ? Les « forfaits d externat »
Comment fonctionnent les dtablissements privds ?
Comment calcule-t-on les forfaits d externat ? Mode de calcul et montant
Dans quelle mesure une collectivitd territoriale Les conditions de versement
peut-elle subventionner | dquipement et les Les conditions d utilisation, le compte-rendu et le contr le
investissements de | enseignement privg ? Les contentieux

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
rdponses au cours de la formation. Les d@penses d investissement et d dquipement

Les subventions : les limites  respecter
QUIPE DE FORMATEURS La mise disposition de locaux
Ferdinand Bellengier Les garanties d emprunt
Bernard Toulemonde

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com



La restauration scolaire et | h@bergement

LIEU DATES / DUR E : 3 JOURS PRIX NET / STAGIAIRE

. mercredi 23, jeudi 24 mercredi 13, jeudi 14 .
et et vendredi 25 septembre 2009 et vendredi 15 janvier 2010 1250y

PUBLIC : les cadres et les agents des PROGRAMME

services concernds par ce dossier
La d@ nition de la mission de la restauration scolaire
et de | h@bergement

OBJECTIFS
| issue de cette formation, les stagiaires seront Une restauration collective hors foyer
en mesure de mieux : Les spdci cit@s de la restauration scolaire
appr@hender le contenu de la mission Les spdci citd@s de | hdbergement
de la collectivitd ;
d?@ nir les obligations de | EPLE ; Le cadre juridique
@valuer le coBRt du repas et le col3t de | internat ;
analyser le nancement des services ; C est un service public
xer une politique tarifaire fond@e sur Quelles cons@quences juridiques ?
la rgalitd des col3ts ; Les cat@gories d usagers accueillis
ddterminer les tarifs applicables ; Les diffdrents modes de gestion
proposer des modes de paiement adapt@s aux
attentes des usagers ; La probl@matique de la tari cation et du nancement
ma triser les conditions permettant un service de la restauration et de | internat
de qualitd.
La structure du budget des EPLE
Quels sont les textes qui rdgissent la restauration L historique des tarifs
et | internat dans les EPLE ? Le ddcret 753 du 29 juin 2006
Comment ddterminer le cof3t de fonctionnement Le cof’t global et le cof3t unitaire
d un internat ? Les sources de nancement de | internat
Quelle est la structure du budget de la Les diffdrents modes de facturation
restauration scolaire ? Les diffdrents modes de paiement
Quel est le mode de distribution le plus pertinent ?
Quelles sont les ddpenses incombant aux EPLE ? tude de cas : une politique tarifaire mise en uvre
Un internat peut-il s auto nancer ? par un d@partement
Que paient les commensaux ?
Pourquoi et comment parvenir | harmonisation Les commensaux
des tarifs ? Les fltves

La mise en uvre de la politique territoriale
QUIPE DE FORMATEURS

Annie Barthglgmy La modernisation des @quipements de gestion
Bernard Toulemonde La recherche de la ma trise des cofts
Jean-Pierre Gauthereau Un partenariat avec | EPLE

Daniel Tonneau La gestion des personnels territoriaux

Conclusion : la restauration scolaire, un enjeu important

CONTACT pour la collectivit? territoriale
Martine B lon
TPl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12 Un enjeu de sant@ publique
mb@education-territoires.com Un enjeu @conomique
Programmes, dates et bulletin d inscription sur : Un enjeu @ducatif

www.education-territoires.com Un enjeu politique



L hygitne et la s@curitd alimentaire dans la restauration
scolaire : le paquet hygitne 2006 et la m@thode HACCP

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS

Paris-Centre octobre 2009

PUBLIC : les cadres et les agents des
services concernds par ce dossier

OBJECTIFS

| issue de cette formation, les stagiaires seront
en mesure de mieux :

ma triser la nature et les formes des missions qui

incombent aux collectivit@s territoriales ;

conna tre et savoir mettre en uvre, dans les

EPLE, les nouvelles dispositions r@glementaires ;

approhender les contraintes de | hygitne et de la

s@curitd alimentaire ;

conna tre les moyens de sensibiliser les agents

des EPLE aux dangers ligs | hygitne ;

concilier hygitne alimentaire, infrastructures

et @quipements ;

@laborer un dispositif de formation «paquet

hygitne 2006 » pour les agents des EPLE.

Quels sont les textes qui rdgissent aujourd hui

I hygitne et la sgcuritd alimentaire dans la
restauration collective ?

Quels sont les principes de la mdthode HACCP ?
Comment utiliser le guide des bonnes pratiques
d hygitne ?

La tra abilitd : pourquoi ? Comment ?

Quels sont les documents  pr@senter lors

d une inspection ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Dominique Voisin
Michtle Dolmazon

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 1°" et vendredi 2

PRIX NET / STAGIAIRE

jeudi 27 et vendredi 28

mai 2010 950y

PROGRAMME
Les probl@matiques de la restauration collective

Les exigences de la qualit?
Le management de la qualit?
Les attentes des consommateurs

L assurance qualitd

Une dg nition
L historique
Les normes

La m@thode HACCP

L historique
Les 7 principes
Les 12 gtapes

Le «paquet hygitne 2006 »

Les textes

Les 13 principales nouveautds rtglementaires
Le rbglement CE 852/2004 et son annexe

La tra abilitg

Exemple concret de tra abilitd

Le guide des bonnes pratiques d hygitne adaptd la m@thode des 5M

La construction du guide

Le diagramme de fabrication

La d@termination des dangers et des points critiques et la
mise en place des actions correctives

Les «toxi-infections alimentaires collectives» (TIAC)

La dg nition

Des notions de microbiologie
La pr@vention

La gestion d une TIAC

Le plan de nettoyage et de d@sinfection et le classeur
d archivage en vue des inspections

L hygitne et la s@curit@ alimentaire dans les EPLE :
le dispositif de management

Les objectifs
La cellule de veille
La formation initiale et continue des cadres et des agents

13



La gestion de la carte des emplois des agents techniques
territoriaux : quelle politique ? Quels critkres ?
Quelles m@thodes ?

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS PRIX NET / STAGIAIRE

jeudi 12 et vendredi 13
novembre 2009

jeudi 25 et vendredi 26

Paris-Centre mars 2010 950 y

14

PUBLIC : les cadres des services de

| @ducation en charge de la gestion et
du management des agents techniques
territoriaux des EPLE

OBJECTIFS
Les collectivit@s territoriales, depuis la loi du 13
aolt 2004, sont confront@es au probltme complexe
du recrutement, de | affectation et du management
des agents techniques territoriaux des EPLE.
H@rititres de situations souvent incertaines, elles
souhaitent aujourd hui pr@voir les besoins et r@partir
les postes avec le maximum de rigueur et d @quitd
a nd offrir aux EPLE les moyens d assurer leurs
missions de service public dans les meilleures
conditions.

| issue de cette formation, les stagiaires seront
en mesure de mieux :

d@ nir les services et approhender les diffdrents

modes d organisation possible ;

conna tre les missions des agents et les exigences

de leur recrutement, de leur formation et de leur

encadrement ;

ma triser les m@thodes permettant d @valuer les

besoins de manikre rationnelle et @quitable ;

appr@hender les @ldments constitutifs d un outil

informatique adapt® pour la r@partition et la

gestion pr@visionnelle des effectifs.

QUIPE DE FORMATEURS
Annie Barthgldmy
Jean-Pierre Gauthereau, directeur adjoint du service
«missions et ressources des ftablissements» de la
direction de | @ducation et de la jeunesse du conseil
gondral de | Oise
Caroline Charron, responsable du dgpartement
«d@centralisation» au sein du service «d@centralisation
et fonctionnement» de la direction des lyc@es du
conseil r@gional de Bourgogne

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

PROGRAMME

Cette formation s appuie sur la prdsentation et | analyse collective

de dispositifs mis en uvre dans un ddpartement et une rgion.
Les fondements de la politique de la collectivit@

Le cadre de la loi et le contexte

Lh@ritage transmis par | tat

- Un contexte de p@nurie

- Des donn@es quantitatives non ables

- Des disparit@s dans la situation des personnels
Pr@sentation des deux collectivit@s tdmoins

Les objectifs fondamentaux et imm@diats

- Rattraper les dg cits

- D@ nir la dotation minimum et les missions prioritaires
- Harmoniser la situation des personnels

Raaliser | @tat des lieux pour d@ nir des ratios

La probl@matique

- Le choix des crittres et les sources d information

- Lexistant et ses limites

Les donn@es quantitatives

- Les donnfes concernant le personnel

- Les donnges concernant les EPLE

Lexploitation des donn@es quantitatives : le bartme de base
- Le choix des indicateurs

- La d@ nition de ratios et de valeurs de r@f@rences

La prise en compte des sujdtions particulitres

La rdorganisation fonctionnelle des missions men@es par
deux collectivit@s

La d@ nition d une politique g@n@rale

- Adapter les postes et les emplois

- R@sorber les emplois pr@caires et ajuster les dotations
- Valoriser les comp@tences

La recherche de modes d organisation adapt@s

Les «chantiers» et objectifs court et moyen terme :
quels leviers pour optimiser ?

La mise en uvre et les m@thodes

- Le dialogue avec les EPLE

- Lactualisation des informations et le suivi

- La synergie entre services de la collectivitd

- Le calendrier et les tableaux de bord



Les agents techniques territoriaux des EPLE
organisation du travail, pr@vention des risques
professionnels et am@liorations des performances

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS PRIX NET / STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 26 et vendredi 27 novembre 2009 950 y

PUBLIC : les cadres et les agents en
charge de | organisation du travail,
de | encadrement et de la formation
des ATT dans les EPLE

OBJECTIFS
Les collectivit@s territoriales, qui exercent ddsormais
| entikre responsabilitd des missions des ATT,
mesurent | int@rEt de disposer, dans les EPLE,
d @quipes d agents aussi comp@tents qu ef caces.
Cela passe, entre autres, par la mise en place d une
organisation du travail adapt@e et performante et
d une strat@gie de pr@vention des risques professionnels.

| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure de mieux :
conna tre les exigences de la I@gislation et de la
r@glementation en matitre d hygitne et de sdcuritd ;
ma triser les missions de pr@vention qui incombent
aux cadres des collectivit@s territoriales ;
conna tre les cons@quences @conomiques des
accidents de service ;
conna tre la r@glementation en matitre d @quipements
de protection individuelle (EPI) ;
appr@hender les facteurs susceptibles de mettre
en cause | int@gritd physique des agents et ceux
qui sont responsables de | augmentation de la
p@nibilitd des t ches ;
concevoir une strat@gie de pr@vention et
d am@lioration des performances ;
d@ nir un dispositif de formation des agents.

QUIPE DE FORMATEURS
Claude Lefebvre
Yves Naz@
Marielle Doreau, directeur «emplois et
comp@tences» du conseil g@ndral du Morbihan
Anne-Audrey Denes : gestionnaire du colltge
Saint Exup@ry de Vannes

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

PROGRAMME

L hygitne et la s@curit? : le cadre juridique

Le ddcret 85-603 du 10 juin 1985

Larticle L. 231-3-1 du Code du travail

Les articles R. 231-70 et R. 231-71 du Code du travail
L encadrement et la pr@vention

Les missions de | encadrement

Le r le et la place de la pr@vention
Les statistiques des accidents du travail

Les donng@es chiffr@es

Les principales causes

Les rdglementations relatives aux @quipements de protection
individuelle

tude de cas : une exp@rience innovante mende par le
Conseil gdn@dral du Morbihan

Conclusion : la mise en place d une strat@gie de pr@vention

15
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Le contr le du budget et des d@cisions modi catives
des EPLE : donn@es juridiques, techniques et politiques

LIEU

jeu 24 et ven 25 sept 09
jeu 8 et ven 9 oct 09
mer 21 et jeu 22 oct 09

Paris-Centre

PUBLIC : les cadres et les agents en
charge du contr le budg@taire et nancier
des EPLE et disposant des connaissances de
base en nances et comptabilitd publiques

OBJECTIFS

| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure de mieux :
ma triser les principes juridiques qui r@gissent les actes
budg@taires et nanciers des EPLE ;
identi er la part d autonomie nancitre de | EPLE ;
ma triser les responsabilit?s des collectivitds ;
s approprier les m@thodes concrttes et les outils
pratiques ndcessaires pour contr ler et valider les
budgets et les ddcisions budg@taires modi catives (DBM) ;
formaliser les instructions aux EPLE.

Comment v@ri er la sincOritd d un budget ?

Sur quels crittres la collectivitd peut-elle rejeter une DBM ?
Comment se d? nit | autorisation budgdtaire ?

Comment doit Etre traitde une subvention compldmentaire ?
Comment se construit le budget du R2 ?

Quelles rtgles s appliquent aux services spdciaux ?

Quelle procdure pour le rtglement d un budget ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Laure Audeguy
Annie Barth@lemy
Marie-Dolorts Cornillon
Francine Rossignol
Jean-Marc Reynaud
Fran ois Chambrette

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

DATES / DUR E : 6 JOURS (3 SESSIONS DE 2 JOURS)

jeu 7 et ven 8 janv 10
jeu 21 et ven 22 janv 10
jeu 4 etven 5 fov 10

PRIX NET / STAGIAIRE

jeu 6 et ven 7 mai 10
jeu 20 et ven 21 mai 10
jeu 10 et ven 11 juin 10

2050 §

PROGRAMME
Les principes fondamentaux

Les fondements juridiques : le statut de | EPLE

Les caract@ristiques de | acte budgftaire

Les principes g@ndraux du droit budg@taire et leur application aux EPLE
La structure du budget et les incidences de la LOLF

L glaboration du budget des diff@rents services

Le budget du service g@ndral et de | enseignement technologique
- Les objectifs politiques

- Les donnfes de base

- Le recensement des produits

- Les choix budgg@taires

- L@quilibre

Les budgets des autres services

- Le service annexe d hgbergement

- Les autres services sp@ciaux avec r@serves

- Les autres services spgciaux sans rdserves

Le vote du budget
La comp@tence du conseil d administration
Le calendrier
La transmission des actes

Le contr le du budget

Le contr le des pitces
Le contr le du respect des instructions de la collectivit@

L arr€t du budget
Laccord
Le rtglement conjoint
La saisine de la Chambre r@gionale des comptes

L ex@cution du budget

Les @tapes de | ex@cution budg@taire
Larticulation entre les comptabilitds budg@taire et g@ngrale

Les ddcisions budg@taires modi catives
La rdglementation

Les proc@dures

Pendant la formation, des cas concrets seront exposgs et gtudids.



Le compte nancier des EPLE : v@ri cations et analyse

LIEU

DATES / DUR E : 4 JOURS (2 SESSIONS DE 2 JOURS) PRIX NET / STAGIAIRE

jeudi 14 et vendredi 15 janvier 2010

et jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2010

PUBLIC : les cadres et les agents ayant
suivi le stage «Le contr le du budget et des
ddcisions modi catives des EPLE »

(voir ci-contre)

OBJECTIFS
partir d apports th@oriques et sur la base
de documents rfels, les stagiaires seront en
mesure de mieux :
comprendre les m@canismes qui permettent
d apprfcier la situation nancitre des EPLE ;
exercer un contr le pertinent des comptes nanciers ;
lire une balance ;
interproter le r@sultat ;
v@ri er le montant des r@serves ;
d@ nir des indicateurs permettant de comparer
les @tablissements ;
ident er les informations n@cessaires
| ajustement des dotations ;
apprdcier les demandes compl@mentaires des EPLE.

Comment un EPLE @labore-t-il son compte nancier ?
Les services annexes gords par un EPLE interftrent-ils
sur le rgsultat ?

Quelle est la part des ressources propres de | EPLE ?
Comment vdri er les rdserves disponibles ?

Quelle est la v@ritable valeur du patrimoine

dun EPLE ?

Ces questions, et bien d autres encore, trouveront des
r@ponses au cours de la formation.

QUIPE DE FORMATEURS
Laure Audeguy
Marie-Dolorts Cornillon
Jean-Marc Reynaud

CONTACT
Martine B lon
T@l : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 27 et vendredi 28 mai 2010

jeudi 10 et vendredi 11 juin 2010 1520y

PROGRAMME
Le compte nancier, compte-rendu de | ex@cution du budget

Les objectifs et le r le de la collectivitd
Le calendrier et la proc@dure

La comptabilit@, un outil au service de la gestion

Les principes et la nalit@
La technique comptable
La balance

L @glaboration et la v@ri cation du compte nancier

Les @critures de n d exercice

Le contr le du compte nancier

- Les pitces du compte nancier

- Le contr le des comptes d exploitation
- Lint@gration du r@sultat

- Lex@cution comptable

- Le contr le des comptes de bilan

Le tableau de bord, instrument d analyse et de gestion

D@ nition et objectifs
L @laboration
La lecture et | interpr@tation

Une m@thode pour | analyse du compte nancier

La classi cation des EPLE

Lidenti cation de la formation initiale

Les indicateurs de fonctionnement

Les indicateurs de structure

Lutilisation des donnfes des comptes nanciers

17
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Les commandes publiques des EPLE :
guel pilotage par les collectivit@s territoriales ?

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS

Paris-Centre d@cembre 2009

PUBLIC : les cadres et les agents des
directions de | @ducation charg®@s de la
gestion et du contr le des EPLE, ainsi
que ceux des directions charg@es des
commandes et des march@s publics

OBJECTIFS

Avec la loi du 13 aofst 2004, la responsabilitd

nancitre des ddpartements et des r@gions s est
trouv@e singulitrement renforc@e. A n de ma triser
leurs d@penses tout en assurant un service de qualitd,
les collectivit@s territoriales se doivent d Etre
attentives non seulement la qualit? de la gestion
des budgets de fonctionnement des EPLE mais aussi

la nature et la forme des d@penses engagdes.

ce titre, les groupements d achats et les commandes
directes par la collectivitd s avkrent Etre des
dispositifs susceptibles de favoriser une meilleure
gestion des fonds publics.

| issue de cette formation, les stagiaires seront
en mesure de mieux :

appr@cier les particularitds des EPLE en matitre

de droit des march@s publics ;

anticiper les @volutions majeures qui vont modi er

| organisation des EPLE ;

construire une collaboration @troite entre les

gtablissements et les autorit@s hidrarchiques et

fonctionnelles (conseils r@gionaux et conseils

gdndraux, service de | tat) dans le domaine de

| achat public ;

exercer une mission de conseil auprts des EPLE

dans le domaine des commandes publiques ;

apprfcier les besoins de formation des

personnels des @tablissements.

QUIPE DE FORMATEURS
ric Chauvin
Daniel Tonneau

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

jeudi 10 et vendredi 11

PRIX NET / STAGIAIRE

jeudi 11 et vendredi 12 )
mars 2010 950y

PROGRAMME

Les sources du droit des march@s publics et les @volutions
rgcentes du code des march@s publics

Les normes constitutionnelles et Idgislatives
Les normes communautaires

Les normes r@glementaires et jurisprudentielles
Les normes contractuelles

La notion de march@ public :
crittres et d@ nitions de | achat public

La nature du contrat
D@ nitions : acheteur et op@rateur public
Le prix : un crittre @volutif

La passation des march@s publics

Les principes fondamentaux de la mise en concurrence

Les proc@dures de passation du march@ public
Lorganisation de la consultation : les spdci citds de | EPLE
Le choix : les proc@dures et les risques

Le contr le de la passation du march@ public : un domaine
peu connu dans | EPLE

L ex@cution des march@s publics

Les obligations

Les modalit@s g@n@rales d ex@cution

Les responsabilitds et les litiges : principes g@ndraux

LEPLE, la collectivit? territoriale et le juge : sdcuritd et @volution
du contentieux en matitre du droit des march@s publics

L @volution du droit de la commande publique :
quelles nouvelles missions pour les collectivit@s territoriales ?

La libertd contractuelle dans les contrats publics

La mutualisation : un atout pour | EPLE et la collectivitd territoriale ?
Lassouplissement de la coll@gialitd : quel intdrEt ? Quels risques ?
Laccroissement du champ d intervention du juge administratif



Les collectivit@s territoriales et les contentieux des EPLE

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS PRIX NET / STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 7 et vendredi 8 janvier 2010 950 y

PUBLIC : les cadres des directions

de | @ducation en charge de la gestion,

du management ou du contr le des EPLE,
ainsi que les cadres concernds des
directions des affaires juridiques

OBJECTIFS
LEPLE doit faire face, compte tenu de la grande
varigtd des publics qu il accueille, des contentieux
divers et trts souvent complexes, dans un contexte
juridique en constante @volution.

La r@partition des comp@tences entre | tat et
les collectivit@s locales rend les proc@dures et les
contentieux devant les tribunaux de plus en plus
d@licats conduire.

| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure :
de conna tre en profondeur, du point de vue juridique,
les comp@tences et les responsabilit?s de | EPLE ;
de ma triser les connaissances juridiques nes qui
permettent d @viter ou de conduire une proc@dure
contentieuse impliquant | EPLE, les collectivitds
localeset| tat;
d identi er les sources de contentieux ;
de s@curiser les argumentaires juridiques la
lumikre des r@cents ddveloppements jurisprudentiels ;
d instaurer des collaborations ef caces avec les EPLE.

QUIPE DE FORMATEURS
ric Chauvin
Daniel Tonneau

CONTACT
Martine B lon
T@l : 0142 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

PROGRAMME
Les contentieux des contrats dans | EPLE

LEPLE et ses comp@tences en matitre de march@s publics
Les types de march@s publics pass@s au sein de | EPLE
Les contentieux des contrats publics

Les cons@quences du contentieux dans | organisation et

le fonctionnement de | EPLE

Le contentieux de la responsabilit@ extracontractuelle

Les principes fondamentaux de la responsabilitd administrative
Les r@gimes de responsabilitd

Les particularit@s proc@durales

La structure de | argumentation juridique

Le contentieux des services publics

Le contentieux dirigd contre une r@glementation existante
Le contentieux contre une mesure individuelle

Le contentieux des crances non- scales de | tat et des
collectivit@s territoriales

Le contentieux des violences involontaires et
la responsabilitd pdnale

Les violences potentielles et les risques caus@s autrui
Les violences effectives : atteintes involontaires | intdgritd
de la personne
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Les collectivit@s territoriales et la gestion des situations

de crise dans les EPLE

LIEU DATES / DUR E : 2 JOURS

PRIX NET / STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 25 et vendredi 26 mars 2010 950 y

PUBLIC : les cadres des directions
de | @ducation

OBJECTIFS
Du fait du renforcement de leurs responsabilitds,
les collectivitds territoriales sont ddsormais directement
confront@es des situations de crise dans les EPLE
(agressions, atteintes aux biens, etc.).
Face ce nouvel enjeu, il para t important que les
responsables des services de | @ducation prennent
la mesure des risques encourus et ma trisent la
m@thodologie de gestion des situations de crise
dans les colltges et les lyces.

| issue de cette formation, les stagiaires seront

en mesure de mieux :
interpr@ter les signaux d alerte d une crise ;
caractdriser les diffdrentes formes de crise qui
touchent le domaine de | @ducation ;
identi er les acteurs et les partenaires ;
mobiliser, dans | urgence de la crise, les intervenants
et les moyens ;
mettre en uvre une m@thode ef cace et adaptde ;
glrer les relations avec les m@dias.

Quelles sont les principales situations de crise
auxquelles peuvent Etre confrontdes les directions
de | dducation et les EPLE ?

Faut-il constituer une cellule de crise ?

Comment gdrer les personnels, les dltves et

leurs parents ?

Comment gdrer les mddias ?

QUIPE DE FORMATEURS
Emmanuelle Herv@-Wojcik
Dominique Berteloot, Inspecteur d acad@mie,
directeur du centre d aide aux @tablissements
Un responsable d une collectivit@ territoriale
confront@e une situation de crise en EPLE

CONTACT
Martine B lon
TPl : 01 42 71 3098 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d inscription sur :
www.education-territoires.com

PROGRAMME
Les crises et leur gestion

Les principales situations susceptibles de g@n@rer une crise dans un EPLE
- Atteinte  une personne : agression d un @ltve ou d un membre
du personnel, tentative de suicide, etc.
- Atteinte aux biens : vandalisme important, incendie, etc.
- Probltmes sanitaires : toxi-infection alimentaire collective, etc.
- Atteinte | image : manifestation d une association de parents
d @ltves, mise en cause de la salubrit@ des locaux, etc.
- M@diatisation d un @v@nement accidentel ou d une pol@mique

Diffdrencier | urgence de la crise

- La situation d urgence : les caract@ristiques et les acteurs
- Les @l@ments qui transforment | urgence en crise

- Les caract@ristiques de la situation de crise

La cellule de crise : m@thodes de travail

- R les, fonctions, missions de chacun des membres

- M@thodologie : analyse de situation, chronogramme, points xes,
m@thode des sc@narios

- La salle de crise

tude de cas : la gestion d une toxi-infection alimentaire collective
dans le cadre de la restauration scolaire. M@thodologie de gestion
de la communication en temps de crise. T@moignage d un responsable
d une collectivitd territoriale.

La communication en situation de crise

La gestion des victimes et de leurs familles

- Lidenti cation compltte des victimes

- Le tableau de suivi

- La communication aux familles : savoir, comprendre, compatir et suivre
- La pr@paration d un premier appel t@ldphonique aux familles

La gestion des parties prenantes

- Personnels de | @tablissement : communication interne,
messages et suivi

- Parents d fltves et associations : comprendre et communiquer ;
| utilitd d une strat@gie d alligs

La gestion des m@dias
- Conna tre les besoins des journalistes
- Comprendre le comportement des journalistes dans une
situation de crise
- Pr@parer les messages cl@s, le document questions-r@ponses
- Comment faire une ddclaration et rdpondre  une demande d interview ?

tude de cas : un cas de violence dans un lycfe. Le r le et | intervention
du recteur. T@moignage d un responsable de | @ducation nationale.



Informations pratiques

Pour r@pondre aux @volutions institutionnelles et aux demandes de nos stagiaires, nous sommes

susceptibles de compl@ter notre programme en cours d ann@e. Nous vous invitons donc

consulter r@gulitrement la rubrique « formation » de notre site www.education-territoires.com.

Le nombre de participants par stage est au minimum 8 et au maximum 15.

Les prix comprennent les dossiers techniques, le(s) ddjeuner(s) et les pauses-caff,

hors voyages et hgbergement.

Pour tout renseignement relatif nos formations, veuillez prendre contact avec Martine B lon :

Tl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com

AVANT LE STAGE

Bulletin d inscription
1l nous est retournd, compl@t@, au plus tard un mois
avant la date du stage.

Convocation

Dts r@ception du bulletin d inscription dBment compldtd,

le stagiaire re oit une convocation accompagn@e d une che

pratique indiquant I adresse du lieu de formation, les horaires

du stage, les coordonn@es d une s@lection d h tels situds
proximit@ du lieu de formation, etc.

Convention de formation professionnelle continue
Elle sera adress@e la direction des ressources humaines.

PENDANT LE STAGE

Horaires

Les stages se d@roulent, en rtgle g@ndrale, de 9h30 12h30
et de 14h00 18h00.

Pour les stages de plusieurs jours, la dernitre journge

se termine  16h30.

Outils p@dagogiques

Les supports de cours sont systdmatiquement actualisgs et
comprennent les r@f@rences juridiques et rdglementaires les

plus rdcentes. Remis aux stagiaires, ils sont des outils de mise en

application concrtte des connaissances acquises au cours du stage.

valuation de stage
Les r@sultats de | gvaluation r@alis@e par les stagiaires, au moyen
d un questionnaire, font | objet d une analyse attentive qui permet
d am@liorer la formation.

Attestation de stage
la n du stage, chaque stagiaire re oit une attestation
nominative de formation.

AprLs le stage : expert@education-territoires.com

Nous offrons aux stagiaires la possibilitd d interroger nos experts en leur envoyant leurs questions techniques

et juridiques, en rapport direct avec la formation suivie,

| adresse suivante : expert@education-territoires.com

Lensemble des questions pos@es, ainsi que les rdponses précises et argument@es qui leur sont apportdes, sont mises
en ligne, de manitre anonyme, dans la rubrique « Questions & R@ponses » de notre site www.education-territoires.com
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2010

Les dates de stage sont susceptibles de changer en cours d ann@e, nous vous invitons donc
le calendrier des formations mis

MARS

MAI

JUIN

Calendrier 2009 - 2010

DATES

mercredi 23, jeudi 24, vendredi 25

jeudi 24, vendredi 25
jeudi 1*", vendredi 2
jeudi 1¢, vendredi 2

jeudi 8, vendredi 9
jeudi 15, vendredi 16

mercredi 21, jeudi 22
jeudi 12, vendredi 13
Jjeudi 19, vendredi 20
Jjeudi 26, vendredi 27
Jjeudi 26, vendredi 27

jeudi 3, vendredi 4

vendredi 4

jeudi 10, vendredi 11
jeudi 10, vendredi 11
jeudi 7, vendredi 8
jeudi 7, vendredi 8

mercredi 13, jeudi 14, vendredi 15

jeudi 14, vendredi 15
jeudi 21, vendredi 22
jeudi 21, vendredi 22

jeudi 28, vendredi 29

jeudi 28, vendredi 29
jeudi 4, vendredi 5

jeudi 11, vendredi 12
jeudi 11, vendredi 12
mardi 16

jeudi 18, vendredi 19
jeudi 18, vendredi 19
jeudi 25, vendredi 26
jeudi 25, vendredi 26
mardi 30

jeudi 6, vendredi 7
jeudi 20, vendredi 21
jeudi 27, vendredi 28
jeudi 27, vendredi 28
jeudi 10, vendredi 11
jeudi 10, vendredi 11

Toutes nos formations se d@roulent

jour sur notre site Internet : www.education-territoires.com

DUR E
3 jours
6 jours
2 jours
2 jours

6 jours
2 jours

6 jours
2 jours
3 jours
2 jours

2 jours
2 jours

3 jours
2 jours
2 jours
6 jours
2 jours
3 jours
4 jours
2 jours

6 jours
2 jours
4 jours
6 jours

3 jours
2 jours
1 jour
2 jours
2 jours
2 jours
2 jours
3 jours
6 jours
6 jours
2 jours
4 jours
6 jours

4 jours

INTITUL
La restauration scolaire et | hgbergement
Le contr le du budget et des d@cisions modi catives des EPLE (1 session)
Les collectivit@s territoriales et les EPLE : un parcours d@couverte
L hygitne et la s@curitd alimentaire dans la restauration scolaire
Le contr le du budget et des d@cisions modi catives des EPLE (2° session)

Les collectivitds territoriales et les gtablissements d enseignement
priv@s du second degrd

Le contr le du budget et des d@cisions modi catives des EPLE (3¢ session)
La gestion de la carte des emplois des agents techniques territoriaux

Les collectivitds territoriales et les logements de fonction (1" session)

L autonomie des EPLE

Les agents techniques territoriaux des EPLE

Le contr le des actes budg@taires des @tablissements publics locaux
d enseignement agricole

Les collectivitds territoriales et les logements de fonction (2°¢ session)

Les espaces num@riques de travail (ENT)

Les commandes publiques des EPLE

Le contr le du budget et des ddcisions modi catives des EPLE (1" session)
Les collectivitds territoriales et les contentieux des EPLE

La restauration scolaire et | hdbergement

Le compte nancier des EPLE (1' session)

Les collectivitds territoriales et la sectorisation scolaire

Le contr le du budget et des ddcisions modi catives des EPLE (2° session)

Les collectivitds territoriales et les gtablissements d enseignement
priv@s du second degrd

Le compte nancier des EPLE (2°¢ session)
Le contr le du budget et des ddcisions modi catives des EPLE (3¢ session)

Les collectivit@s territoriales et les logements de fonction (1 session)

Les commandes publiques des EPLE

Les citds scolaires dans le cadre de la loi du 13 aof’it 2004

Lautonomie des EPLE

Les espaces num@riques de travail (ENT)

La gestion de la carte des emplois des agents techniques territoriaux

Les collectivit@s territoriales et la gestion des situations de crise dans les EPLE
Les collectivitds territoriales et les logements de fonction (2°¢ session)

Le contr le du budget et des d@cisions modi catives des EPLE (1% session)
Le contr le du budget et des ddcisions modi catives des EPLE (2° session)
L hygitne et la s@curitd alimentaire dans la restauration scolaire

Le compte nancier des EPLE (1' session)

Le contr le du budget et des d@cisions modi catives des EPLE (3¢ session)

Le compte nancier des EPLE (2¢ session)

Paris-Centre.

Bulletin d inscription page 26, @galement t@lgchargeable sur notre site Internet.
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L dquipe de formateurs

Daniel Tonneau
Responsable de | ing@nierie
de formation.

N I
d @tudes administratives et nancitres ;
formateur de cadres territoriaux

et de cadres fran ais et gtrangers

de | @ducation nationale ;
ex-gestionnaire comptable d EPLE.

Malika Gravellier
Coordonnatrice des
formations.

Laure Audeguy

Conseiller d administration scolaire et
universitaire ; gestionnaire comptable

d une cit@ scolaire ; formatrice de cadres
des collectivit@s territoriales et de cadres
de | @ducation nationale ; pr@sidente du
concours externe d adjoints administratifs.

Annie Barthglemy

Consultante et formatrice de cadres des
collectivit?s territoriales ; ex-gestionnaire
comptable d EPLE, agent comptable de
CRDP et formatrice de cadres de | @ducation
nationale ; ex-charg@e de missions auprts

d une R@gion pour la restauration scolaire
et | hgbergement.

Ferdinand Bellengier

Chef d ftablissement, formateur de chefs
d gtablissement du second degrf, auteur
de | ouvrage «Le chef d gtablissement
privg et | tat» paru en 2004 chez
Berger-Levrault.

Fran ois Chambrette

Conseiller d administration scolaire et
universitaire ; gestionnaire comptable

d une cit@ scolaire ; formateur de cadres
des collectivitds territoriales et, pour

| @ducation nationale, de CASU stagiaires,
de personnels de direction, d IPR-1A,

de directeurs de CIO, de gestionnaires
comptables et administratifs.

ric Chauvin
Conseiller d administration scolaire et
universitaire et agent comptable d EPLE et
de services mutualis@s ; formateur en droit
public des personnels d encadrement de
| @ducation nationale ; membre de divers
jurys de | @ducation nationale et du jury de
sortie de | IRA de Nantes.

Consultant charg@ des missions

. Yves Naz@

Directeur pgdagogique.
Inspecteur d acad@mie
honoraire et, pendant 9 ans,

directeur de | @ducation d une collectivitd
territoriale.

Marie-Dolorts Cornillon

Conseiller d administration scolaire et
universitaire ; gestionnaire comptable
d une citd@ scolaire ; formatrice de
cadres des collectivit@s territoriales et,
pour | @ducation nationale, de CASU,
de stagiaires IRA et de personnels
administratifs.

Herv@ Coutin

Charg@ de mission « modernisation»
au sein de la direction g@ngrale de

| alimentation ; a #t@ formateur du
ministtre de | agriculture sur les
questions budg@taires et gestionnaire
de lycfe agricole.

Michtle Dolmazon

Conseiller d administration scolaire, ex-
gestionnaire comptable d ftablissements
scolaires, formatrice de cadres des
collectivit@s territoriales et, pour

| @ducation nationale, des personnels

de cuisine dans le cadre de la mise en
place de la m@thode HACCP. Membre
de diff@rents jurys de concours pour les
personnels techniques.

Jean-Marie Duval

Ancien charg@ de mission auprts de la
direction de | @valuation du ministtre de

| @ducation nationale ; a @t? notamment
directeur des gtudes et de la prospective

dans un rectorat et charg@ de mission INSEE.

Jean-Claude min

conomiste, a 0t@ notamment secr@taire
gfndral du Haut Conseil de | @valuation
de | @cole.

Emmanuelle Herv@-Wojcik

Ing@nieur de formation, experte spdcialisde
dans la pr@vention et la gestion de crises
sociales.

Bernard Toulemonde
Professeur agrdg@d de droit

H public. Inspecteur ggngral

4 honoraire et ancien recteur
d acad@mies. Dernitre publication :

« ducation et ddcentralisation»,

La Documentation Fran aise, mars 2007.

Claude Lefebvre

Expert et formateur dans le domaine de la
prévention, de la s@curitd et de | ergonomie ;
intervient en France pour les collectivitds
territoriales et les grandes entreprises.
Expert auprts de la Commission des
communaut@s europ@ennes pendant

plus de 12 ans.

Serge Pouts-Lajus

Consultant, expert dans le domaine

des TICE ; auteur de nombreux articles et
d @tudes pour le ministtre de | @ducation

nationale, la Commission europ@enne, la

Caisse des ddp ts et consignations, etc.

Jean-Marc Reynaud

Conseiller d administration scolaire et
universitaire ; gestionnaire comptable

d EPLE, de GRETA, de services mutualis@s
et d un CRDP ; formateur et membre

de jurys de recrutement de | @ducation
nationale.

Francine Rossignol

Attach@ principal d administration
scolaire et universitaire ; ex-gestionnaire
comptable des EPLE ; formatrice de
cadres des collectivit@s territoriales et,
pour | @ducation nationale, d ouvriers

d entretien et d accueil ; membre du jury
de recrutement des ouvriers d entretien
et d accueil ; formatrice pour la
pr@paration aux concours administratifs
et tutrice d attach@s d administration
nouvellement nommgs.

Dominique Voisin

Consultant et formateur en hygitne
alimentaire dans les domaines de la
restauration collective et commerciale.
Animateur d un blog sur le site internet
du journal «I h tellerie-restauration»
et auteur d un DVD sur la nouvelle

rdglementation le «paquet hygitne 2006 ».
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Audits -

tudes - Consell

met son expertise et son exp@rience au service des collectivit@s territoriales
pour les conseiller et les accompagner dans leurs missions.
Il peut s agir d interventions dans le domaine de | administration, de la gestion

et de la conduite des projets @ducatifs,

de I action : diagnostic, conception, mise en

toutes les @tapes du d@veloppement

uvre, @valuation et formation.

Notre cabinet s est vu con er de nombreuses missions d audits, d dtudes

et de conseil par les collectivitds : villes,

d@partements et r@gions.

Ces missions couvrent la plupart de leurs champs de comp@tences :
gestion nancitre et administrative des EPLE, projets @ducatifs de territoire,
Pguipement informatique des @tablissements scolaires et politique de d@veloppement

des usages des TIC, accompagnement
Toutes nos r@f@rences sont sur notre site

la scolaritd, etc.

Internet : www.education-territoires.com

O Noxd
@ Picardie
O ‘Ardennes

° O Oise

Basse-Normandie @ le-de-France @ Alsace
@ Bretagne .
_ O Loiret Territoire
© Morbihan . _ @ Bourgogne (de Belfort
® O Maine-et-Loire ([
Paysde la Loire o
Sa ne-et-Loire :
° La R@union
Limousin
()
o o Dr me o

Landes @ Aveyron
Midi-Pyr@nges

AlpesfMaritimes

Horault

La majoritd des pr@sidents des collectivitds
territoriales r@unissent traditionnellement,
la rentr@e, | ensemble des chefs
d gtablissement des lyc@es ou des colltges,
ainsi que, le plus souvent, les adjoints et
les gestionnaires. Lintervention
d ducation & Territoires dans de telles
manifestations peut prendre deux formes
principales : | animation d une conf@rence
suivie d un d@bat sur un sujet majeur
intgressant les acteurs de | @ducation (par
exemple, I acte 11 de la ddcentralisation)
et | animation d ateliers thgmatiques
(par exemple, sur la restauration scolaire).
partir de la rentr@e scolaire 2009-2010,
ducation & Territoires propose une
conf@rence - dgbat, anim@e par Bernard
Toulemonde, sur le thtme «Lacte 11 de la
d@centralisation de | @ducation, cing ans
aprts : acquis, @cueils et perspectives».
R@fdrences : Alsace, Oise, Landes

@, Corse

Grille de calcul de la dotation de
fonctionnement aux EPLE

Depuis le 1¢ janvier 1986,

les collectivit@s territoriales attribuent

une dotation annuelle de fonctionnement
aux EPLE dont elles assurent la tutelle.
Pour garantir un traitement juste et @quitable
des EPLE, ma triser la d@pense publique et
intdgrer leurs pr@occupations stratdgiques
(par exemple, | ef cacit@ @nerg@tique),

les collectivit@s territoriales reprennent,
complttent et enrichissent les crittres

d attribution appliquds auparavant par | tat.
Lanalyse critique de | existant, qui repose
notamment sur | gtude des comptes nanciers
et des budgets de tout ou partie des EPLE,
est un pr@alable indispensable pour

red? nir la grille de calcul de la dotation
de fonctionnement. Cette ddmarche permet
d associer les @quipes de direction et les
gestionnaires des EPLE.

R@f@rences : Ardennes, Dr me, Alsace,
Harault, Corse

Audits nanciers des EPLE

la faveur du contr le des budgets et des

comptes nanciers des EPLE, les collectivitds
territoriales constatent que certains
gtablissements se trouvent dans une situation

nancitre critique. Pour identi er les
causes des dif cult@s rencontr@es, il est
n@gcessaire, pour chacun des EPLE
concern@s, d effectuer une analyse ddtaillde
des budgets et des comptes nanciers et
de dialoguer avec | @quipe de direction
et le gestionnaire.
Une fois le diagnostic gtabli,
des pr@conisations sont @tablies pour rgtablir
la situation nancitre de | gtablissement ;
elles sont d@clinfes sous forme d instructions
pr@cises | attention de | EPLE.
Dans le cas particulier des cits scolaires,
des audits nanciers pouss@s permettent
d analyser les modes de gestion, de compta-
bilisation et de suivi des charges communes.
Lorsque la convention appliqu@e ne permet
pas une r@partition @quitable des charges
communes entre les deux EPLE composant
la citd scolaire, de nouvelles rtgles de
r@partition sont @tablies qui font | objet
d une nouvelle convention.
R@f@rences : Maine-et-Loire (3 EPLE),
Alpes-Maritimes (1 EPLE), Dr me
(1 cit? scolaire), Aveyron (2 EPLE),
Sa ne-et-Loire (1 citd scolaire)

D@termination des forfaits d externat
des @tablissements d enseignement privds

La loi du 22 juillet 1983 fait obligation
aux collectivit@s territoriales d assurer

le fonctionnement des @tablissements

d enseignement priv@s sous contrat

d association avec | tat.

Elles doivent d@sormais verser deux
forfaits (matdriel et personnels) et elles
sont confront@es aux probltmes complexes
du calcul de leur montant.

Fort de sa connaissance approfondie

des textes et de la jurisprudence, et

de son exp@rience de telles missions,
Bernard Toulemonde, juriste expert

d ducation & Territoires, peut apporter
une assistance juridique dans ce domaine.
R@f@rence : Territoire de Belfort



Harmonisation des tarifs de restauration

La loi du 13 aoRt 2004 a transfgr@
aux collectivitds territoriales la mission
d hgbergement dans les EPLE et le ddcret
753 du 29 juin 2006 prdcise qu il leur
appartient d@sormais de xer le tarif
appliqu@ aux @ltves, ce dernier ne pouvant
Etre sup@rieur au cof3t du repas, toutes
charges comprises. Dans ce contexte,
| harmonisation des tarifs s impose aux
collectivit@s. Pour calculer au plus juste les
tarifs applicables aux diffdrentes cat@gories
d usagers du service annexe d h@bergement,
les collectivit@s doivent se fonder sur des
donndes recens@es dans les comptes nanciers
des EPLE et sur des informations d@tenues
par les gestionnaires.

partir de | ensemble des donndes collectes,
une grille de tarifs @volutifs et ddtaillds peut
Etre @tablie. Son application | ensemble
des EPLE n@cessite un travail de m@diation
avec les repr@sentants des gtablissements,
la r@daction d un nouveau rtglement du
service annexe d h@bergement, ainsi que
| glaboration d une nouvelle convention
entre les collectivitds et chacun des EPLE
dont elles assurent la tutelle.
R@f@rences : Maine-et-Loire, Loiret, Dr me

R@partition et organisation du travail des
agents techniques territoriaux des EPLE

Le transfert aux collectivitds territoriales
des missions d accueil, d entretien,

d h@bergement et de restauration dans les
EPLE s est accompagn d un transfert des
personnels d tat qui en avaient la charge :
les agents techniciens, ouvriers et de service
(T0S), devenus depuis agents techniques
territoriaux (ATT).

Pour mettre en place une organisation
adaptfe et assurer une gestion ef cace

de ces personnels, les collectivitd@s doivent
disposer d une bonne connaissance des
personnels transf@r@s et pour cela disposer
d un @tat des lieux dgtaillg, par EPLE, de
leurs activitds, de | organisation et des
conditions de leur service. A n de garantir
la coh@rence territoriale et un traitement
@quitable des EPLE, un cadre de r@f@rence
commun tous les @tablissements et une
m@thode de r@partition des personnels

dans les EPLE peuvent ensuite Etre gtablis.
R@fdrences : Dr me, Nord

Renforcement des comp@tences des ATT

Pour garantir un service de qualit? et
contribuer | am@lioration des performances,
les collectivit@s peuvent, travers la
formation, favoriser le dgveloppement

d une culture professionnelle commune

| ensemble des ATT.

La pr@vention des risques professionnels
et la sfcuritd des agents sont @galement
des sujets de formation fondamentaux pour
les collectivitfs.

ducation & Territoires propose une
formation-action destinfe aux ATT et
rfalisfe en EPLE. Elle repose notamment
sur un Jtat des lieux des conditions de
travail, | observation des situations de
travail et le suivi personnalis@ en situation
rfelle de travail.
R@f@rences : Bretagne, Morbihan

Guide pour les @lus repr@sentant la
collectivitd dans les conseils d administration
des EPLE

Les nouvelles missions, importantes et
complexes, qui incombent d@sormais aux
collectivit@s territoriales dans le domaine
de | @ducation, rendent la participation des
@lus territoriaux aux conseils d administration
des EPLE, dont ils sont membres de droit,
plus ddcisive que jamais.
C est pourquoi il est indispensable que les
reprdsentants des collectivitds territoriales
y prennent toute leur place et portent, avec
assurance et pr@cision, la politique scolaire
et @ducative de leur collectivitd.

ducation & Territoires peut concevoir et
r@diger, en @troite concertation avec les
directions de | @ducation, un document
d information, synth@tique mais prdcis,
| attention des @lus. Outre les connaissances
fondamentales relatives au systtme @ducatif
et au fonctionnement des EPLE, ce document
doit leur permettre de ma triser parfaitement
la politique scolaire et @ducative de leur
collectivitd.
R@f@rence : Dr me

Projets @ducatifs de territoire

L@ducation est aujourd hui un volet important
de I action des collectivitds territoriales.
Dans leurs champs de comp@tences propres,
comme dans les champs de comp@tences
partag®s, et parfois méme au-del , les
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collectivitds sont amen@es engager des
d@penses de plus en plus importantes.

Les flus et les services doivent, intervalles
rdguliers, gtablir des gtats des lieux, des
bilans et des diagnostics qui leur permettent
de r@viser leurs objectifs, d optimiser

les moyens et de mettre les actions en
coh@rence avec les objectifs. Les projets
@ducatifs de territoire constituent le cadre
formel de cette d@marche. Pour des villes
principalement, mais §galement pour un
d@partement, ducation & Territoires est
intervenu pour organiser la concertation
entre les services et les acteurs de

| @ducation et aboutir, aprts | gtat des
lieux et le diagnostic, la r@daction d un
projet @ducatif global ou sectoriel qui
traduit la fois la volont@ des @lus et des
responsables, et les aspirations des acteurs
de terrain et des habitants.

R@f@rences : Rennes, Besan on, Ducos
(Martinique), La Courneuve, Montreuil,
Villeurbanne, Dr me

Environnements numg@riques de travail
(ENT)

Les ENT sont des projets phares pour

le doveloppement des usages des TIC dans
les colltges et les lycfes. LENT est la plate-
forme de communication en ligne destinde

| ensemble des membres de la communaut@
@ducative : personnels enseignants et non
enseignants de | EPLE, @ltves, familles
partenaires de proximitd. Ce sont des
projets lourds qui exigent la coop@ration des
collectivit@s et des autoritds acad@miques.
Depuis 3 ans, ducation & Territoires

s est positionn@ comme | un des cabinets
spdcialistes de ce dossier. Nous avons
rfalis@, pour des ddpartements, des rggions
et des rectorats, plusieurs gtudes de
faisabilitd incluant des missions d ftat

des lieux, d analyse de | offre industrielle,
de r@daction d un cahier des charges et de
spdci cations d un sc@nario de d@ploiement.
R@fdrences : Picardie, , le-de-France,

Pays de la Loire, Bourgogne, La Rdunion,
Midi-Pyrdnges, Basse-Normandie, Limousin

Rabat,

au Maroc, conduit des missions en faveur des systtmes @ducatifs des pays du
Maghreb et de | Afrique francophone et propose des formations au Fran ais

langue @trangtre et
www.etm.ma

Education Impact

| Arabe dialectal, la Darija.

Serge Pouts-Lajus, expert reconnu dans le domaine des TICE et directeur
associf d ducation & Territoires, est membre du groupement d experts

internationaux Education Impact.
www.educationimpact.net
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@ducation
territoires BULLETIN D INSCRIPTION

CONSEIL
EN POLITIQUE
DUCATIVE

Identit@ du stagiaire
Nom : . Prégnom:
Grade : . Fonction:

Direction et service:

Collectivit?

Adresse :

Code postal : ville:
Tal: Fax:
M@l :

Dts r@ception du bulletin d inscription, une che pratique vous sera adress@e (lieu, horaires, liste d h tels, etc.)

Intitul? du stage

Date(s) :

Prix :

Service formation

Responsable:. . . Contact (si diffBrent) ...

Adresse (si diffgrente) : . e

Code postal : ville:
Tal: Fax:
Mel:
Je demande que me soit adress@e une facture (1) en exemplaires.

Dts r@ception du bulletin d inscription, une convention de formation continue vous sera adressfe.
(1) Pour toute annulation jusqu 8 jours avant la session de formation, 50% du montant du stage resteront dus.
Pour toute annulation moins de 8 jours avant la premitre session du cycle de formation, la totalitd du montant du stage restera due.

Date et signature

Ce bulletin, @galement t@ldchargeable sur notre site www.education-territoires.com, est renvoyer au plus tard un mois avant la date
de dgbut du stage : ducation & Territoires 57, rue Meslay 75003 Paris - Fax : 01 42 78 80 12
Pour tout renseignement : Martine B lon - T@l : 01 42 71 30 98 - mb@education-territoires.com
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Expertise

( Les formateurs d ducation & Territoires disposent d une connaissance
fine du fonctionnement d un EPLE. »

Arnaud Degouys /
Chargg des dispositifs de la formation la direction des ressources humaines

et de | administration g@n@rale, R@gion Bretagne

Rigueur

((Gr ce ces formations, je suis plus sBre de moi dans mon dialogue avec les
colltges. Avant, j avais des intuitions mais je ne disposais pas des r@fdrences

Idgales et rkglementaires. »

Nathalie Gfa /
Chef de bureau responsable de la gestion des colltges, D@partement de | Aveyron

changes

Il s est av@r@ trks enrichissant d @changer avec les stagiaires issus
d autres collectivitds territoriales. »

Sabrina Gambier /
Chef du service du fonctionnement et des personnels techniques des colltges,

D@partement des Alpes-Maritimes

Professionnalisme

(( Nous avons en face de nous des grands professionnels. Nous arrivons en stage
avec plein de questions et en repartons toujours avec des r@ponses. »

Florence Zimmerlin /
Chef du service du fonctionnement des lyc@es, de la vie lycfenne et
du contr le de gestion, R@gion Alsace

Adaptation

(( L@quipe de formateurs, | @coute de nos demandes, sait se montrer rdactive.
chaque fois que nous avons @mis le souhait de voir une nouvelle formation
se monter, ducation & Territoires a cherch@ r@pondre notre besoin. »

Catherine Corsin-Serres /
Coordinatrice du p le fonctionnement de la direction des lycfes et

de | apprentissage, R@gion Champagne-Ardenne
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